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Madame, Monsieur le Maire 

La pratique des sports motorisés connaît un succès croissant. Or, la circulation des véhicules terrestres à
moteur (4 × 4, quads, motos tout-terrain, …) dans les espaces naturels peut porter atteinte à ces derniers
(dégradation des milieux naturels et de la flore, dérangement de la faune sauvage, érosion des sols,
détérioration des chemins) et être source de nuisances vis-à-vis d’autres usagers tels les marcheurs,
cavaliers ou cyclistes (risques d’accidents, nuisances sonores, ...) si elle n’est pas encadrée.

Afin de concilier protec7on de la nature et ac7vités humaines, la circula7on des véhicules motorisés dans les
milieux naturels est réglementée.
La loi du 3 janvier 1991 pose un principe général d’interdic7on du hors-piste, liste les déroga7ons possibles
et donne au maire la possibilité de réglementer l’accès à certaines voies ou secteurs de sa commune. Une circulaire
ministérielle du 6 septembre 2005, précisée par instruc7on du 13 décembre 2011, indique la nécessité d’une bonne
informa7on des élus et du public sur les condi7ons d’applica7on de ce8e loi.
Ainsi, le maire dispose d’une compétence spécifique lui perme8ant de réglementer la circula7on des véhicules à moteur
pour des mo7fs environnementaux.

Ce document  vous permettra d’engager la réflexion sur l’organisation de la circulation des véhicules
terrestres à moteur dans les espaces naturels de votre commune. Il vous aidera à trouver un équilibre entre
la préserva7on de ces espaces et la liberté de circula7on.

Les épreuves spor7ves motorisées comme le trèfle lozérien sont soumises à autorisa7on et ne sont donc pas
concernées par ce présent guide. 

La direc7on départementale des territoires  et le service départemental de l’Office na7onal de la chasse et
de la faune sauvage peuvent vous apporter tout complément d’informa7on nécessaire.

Chris2ne WILS-MOREL
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• Le principe général

• Les exceptions

La loi du 03 janvier 1991 rela7ve « à la circula7on des véhicules terrestres dans les espaces naturels et
portant modifica7on du code des communes » est codifiée aux ar7cles L. 362-1 à L. 362-8 et R. 362-1 à R.
362-7 du code de l’environnement (CE).

L’ar7cle L. 362-1 pose la règle de base :

En vu d’assurer la protec7on des espaces naturels, la circula7on des véhicules à moteur est interdite en
dehors des voies classées dans le domaine public rou7er de l’État, des départements et des communes,
des chemins ruraux et des voies privées ouvertes à la circula7on publique des véhicules moteurs 1.

Déroga ons permanentes

L’interdic7on générale ne s’applique pas (ar7cle L.
362-2 du CE) :

Déroga ons encadrées

Certaines déroga7ons peuvent être accordées
pour les cas suivants (ar7cle L. 362-3 du CE) : 

• aux véhicules u7lisés pour remplir une  mission de
service public ;

• aux véhicules u7lisés à des fins professionnelles
de recherche, d’exploita7on ou d’entre7en des
espaces naturels 2 ;

• aux propriétaires ou à leurs ayants droit circulant
ou faisant circuler à des fins privées sur des   terrains
appartenant aux dits propriétaires 2.

• l’ouverture de terrains pour la pra7que de  sports
motorisés (y compris motoneige) ;

• les épreuves et compé77ons de sports motorisés ;

• le convoyage par motoneige de la clientèle vers
les établissements touris7ques d’al7tude offrant
un service de restaura7on.

------------
1 concernant le statut des voies et chemins : voir tableau en annexe 1. Ce statut est précisé dans la circulaire ministérielle du 6 septem-
bre 2005 et l’instruc2on du 13 décembre 2011 sur la circula2on des quads et autres véhicules à moteur dans les espaces naturels.

2 Sauf applica2on du pouvoir de police du maire ou du préfet (L.2213-4 et L.2215-3 du CGCT) -voir ci-après.
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• Les cas particuliers des parcs naturels 

Ainsi, dans le périmètre d’un parc naturel régional, les arrêtés municipaux réglementant la circulation des
véhicules motorisés doivent être cohérents avec les orientations et mesures fixées par la charte du parc. La
Lozère est concernée par un parc naturel régional (PNR de l’Aubrac).

• La circulation motorisée en cœur du Parc national des Cévennes

Les chartes de parc national et de parc naturel régional
définissent des orientations ou prévoient des mesures
relatives à la circulation des véhicules à moteur qui visent à
protéger les espaces à enjeux identifiés sur les documents
graphiques des chartes, pour des motifs de préservation des
paysages et du patrimoine naturel et culturel (L. 362-1 du
CE).

Le Parc na7onal se mobilise pour maintenir la quiétude des lieux, préserver la
tranquillité des habitants et des visiteurs et favoriser la découverte douce de ce
territoire, tout en permettant le bon déroulement des activités économiques. Ainsi
la circulation des véhicules à moteur est encadrée dans le cœur du parc.
Une réglementation a été adoptée par le conseil d’administration (CA) en 2017
définissant l’ensemble des pistes interdites à la circulation motorisée et ses
modalités d’application. Toutes les informations complémentaires sont disponibles
sur le site internet du Parc na7onal des Cévennes, dans la rubrique :

• h3ps://www.cevennes-parcna2onal.fr/fr/le-parc-na2onal-des- 
cevennes/la- reglementa2on-du-coeur/la-circula2on-des-vehicules-moteur

Vous y trouverez la délibération du CA, une plaquette explicative et la cartographie
des voies ouvertes à la circulation ; les autres étant fermées.

La délimitation du cœur du Parc national est matérialisée sur le terrain par des panneaux routiers et des
balises sur les sentiers. Sur les cartes IGN, cette limite est représentée par une large bande verte.
Par ailleurs, comme pour le campement sous tente, dormir dans un véhicule ou dans une remorque habitable est
interdit en cœur du Parc na7onal. Le sta7onnement nocturne des camping-cars n’est pas autorisé.
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• Les pouvoirs de police du maire 

Sur le fondement du code général 

des collec vités territoriales (CGCT)

- considérants environnementaux -

Outre les pouvoirs de police municipale visés dans
les ar7cles L. 2212-1 et L. 2212-2 du CGCT, le maire
dispose de pouvoirs par7culiers de la circula7on et
du sta7onnement. Il peut ainsi, au 7tre de l’ar7cle L.
2213-4 du CGCT, interdire l’accès de certaines voies ,
de certaines por7ons de voies ou de certains secteurs
de la commune aux véhicules dont la circula7on sur
ces voies ou dans ces secteurs est de nature à
comprome8re la tranquillité publique, la qualité de
l’air, la protec7on des espèces animales ou végétales,
la protec7on des  espaces naturels des paysages ou des
sites ou de leur mise en valeur à des fins esthé7ques,
écologiques, agricoles, fores7ères ou touris7ques.3

Dans ces secteurs, le maire peut soume8re les
ac7vités s’exerçant sur la voie publique à des
prescrip7ons par7culières rela7ves aux condi7ons
d’horaires et d’accès à certains lieux ou aux niveaux
sonores admissibles.3

Sur le fondement du code rural 

et de la pêche mari me (CRPM)

- considérants techniques -

L’autorité municipale est chargée de la police et de la
conserva7on des chemins ruraux4 (ar7cle L. 161-5 du
CRPM).

Sur ces chemins, le maire peut, d’une manière
temporaire ou permanente, « interdire l’usage de tout
ou par7e du réseau des chemins ruraux aux catégories
de véhicules et de matériels dont les caractéris7ques
sont incompa7bles avec la cons7tu7on de ces
chemins, et notamment avec la résistance et la largeur
de la chaussée ou des ouvrages d’art. » (ar7cle D. 161-
10 du CRPM).
Pour faciliter ce8e ges7on, il est important d’établir
au préalable un recensement des chemins ruraux de
la commune.

------------

3 Ces disposi7ons ne s’appliquent pas aux véhicules u7lisés pour assurer une mission de service public et ne peuvent pas s’appliquer d’une façon
permanente aux véhicules u7lisés à des fins professionnelles de recherche, d’exploita7on ou d’entre7en des espaces naturels.

4 défini7ons dans les ar7cles L.161-1 à L.161-4 du même code. 

Les pouvoirs de subs2tu2on du préfet

Les pouvoirs confiés aux maires par l’ar7cle L. 2213-4 du CGCT ne font pas obstacle à ce que le représentant de l’État
dans le département  puisse interdire, pour une ou plusieurs communes, par arrêté mo7vé, l’accès de certaines voies,
por7ons de voies ou de certains secteurs aux véhicules (ar7cle L. 2215-3 du CGCT).
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• Le diagnostic et l’état des lieux

Le projet de ges7on de la circula7on des engins motorisés peut être conduit à l’échelle de la commune ou dans un
cadre intercommunal.

Connaître le statut des voies de circula7on concernées, recenser les milieux naturels sensibles, organiser une concerta7on
entre élus locaux, habitants et usagers5 des espaces concernés sont des préalables nécessaires à la prise de décision.

Outre le statut des voies s’appuyant sur le cadastre
et le tableau de classement de la voirie communale,
l’analyse portera sur l’état et l’u7lisa7on des voies,
mais aussi sur les enjeux d’ordre social (conflits
d’usage, tranquillité, sécurité, …).

Le maire peut se référer à diverses sources pour répertorier ces
milieux  (encadré ci-dessous).
Il s’agit :

Outre la fragilité du milieu, la présence d’espèces protégées ou
rares sera prise en compte.

Ce8e analyse est à croiser avec les impacts  poten7els liés à la

fréquenta7on de ces espaces.

L’inventaire des voies ouvertes à

la circula on publique

L’évalua on de la sensibilité des

milieux naturels

• des milieux faisant l’objet d’un classement et/ou 
d’un inventaire et/ou d’une ges7on au 7tre de la 
protec7on de la nature ;

• des milieux les plus vulnérables, protégés ou  non : 
milieux fores7ers, milieux aqua7ques dont  zones 
humides, landes, pelouses sèches, …

------------

5 Propriétaires et ayants droit, fores7ers, professionnels du tourisme, associa7ons de protec7on de la nature, de randonnée pédestre, de pêche,
de loisirs motorisés, de chasse, …

Connaître le patrimoine naturel de la commune 

Le recensement des milieux naturels et notamment les zonages existants (zones naturelles d’intérêt écologique, faunis7que et
floris7que, sites Natura 2000, zones humides, espaces boisés classés, sites classés, ...)  peut s’appuyer sur :

Le Parc na7onal des Cévennes, la direc7on départementale des territoires, les associa7ons de protec7on de la nature, le Parc
naturel régional de l’Aubrac disposent également d’informa7ons sur les milieux naturels et les espèces.

▪ les documents d’urbanisme à l’échelle communale ou intercommunale (PLU et PLUi, SCOT), les documents de
planifica7on et de connaissance dans le domaine de l’environnement (schéma d’aménagement et de ges7on des
eaux, schéma directeur d’aménagement et de ges7on des eaux, plan de préven7on des risques naturels, schéma
régional de cohérence écologique,…) ;

▪ les sites internet :
– DREAL Occitanie : h3p://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr
– Inventaire na7onal du patrimoine naturel (INPN) du Muséum na7onal d’histoire naturelle : h3p://inpn.mnhn.fr
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• La phase décisionnelle

Une cartographie croisée des voies ouvertes à la circula7on
publique et des enjeux environnementaux, sociaux et
techniques, me8ra en relief les voies, por7ons de voies ou
secteurs pour lesquels la circula7on des véhicules doit
faire l’objet d’une adapta7on.
Une concerta7on avec les différents acteurs et usagers des
secteurs iden7fiés, perme8ant d’évaluer leurs besoins et
aspira7ons, assurera une accepta7on des mesures par le
plus grand nombre.

La décision prend la forme d’un arrêté municipal.  Si une
délibéra7on du conseil municipal n’est pas juridiquement
requise, un avis de celui-ci sur le projet reste toutefois
préconisé.
Dans le cadre d’un projet intercommunal, un arrêté
municipal sera pris par chaque maire en ce qui
concerne les sections ou secteurs de sa commune.

L’arrêté doit être mo7vé. Il présente les raisons de droit et
de fait de son édic7on au regard des finalités fixées par
l’ar7cle L. 2213-4 du CGCT (par exemple : protec7on de la
faune et de la flore, mise en valeur à des fins touris7ques
d’un site, lu8e contre les nuisances sonores, ...) ou par l’ar-
7cle L. 161-5 du CRPM (instabilité ou gabarit insuffisant de
la chaussée, mauvais état d’un ouvrage d’art, ...).

Toutes les voies peuvent être réglementées, y compris les
chemins privés et d’exploita7on. L’arrêté ne peut cependant
avoir une portée générale et absolue (par exemple
concerner tous les chemins ruraux d’une commune) mais
il peut avoir une durée non limitée à condition que cela
soit justifié.

La décision d’interdiction doit être matérialisée sur le
terrain par la pose de panneaux de signalisation de type
B0 ou B7b, voire d’obstacles physiques ne mettant pas
en danger les tiers et adaptés au statut de la voie
concernée.

La réglementa7on édictée est opposable aux pra7quants
individuels ainsi qu’aux organisateurs et par7cipants de
manifesta7ons collec7ves de type rassemblement ou
concentra7on de quads, de motos ou de 4Χ4.

Vous trouverez en annexe de ce document un modèle
d’arrêté pris sur le fondement de l’ar7cle L.2213-4 du
CGCT, issu de la circulaire ministérielle du 6 septembre
2005 sur la circulation des quads et autres véhicules à
moteur dans les espaces naturels.  
(modèle également téléchargeable sur le site internet des
services de l’État en Lozère).

Non-respect de l’arrêté municipal : les disposi2ons pénales

Le fait de contrevenir aux interdic*ons de circula*on édictées dans l’arrêté est passible des sanc*ons administra*ves
prévues par l’ar*cle R. 362-3 du code de l’environnement, soit une amende prévue pour les contraven*ons de 5ᵉ
classe (jusqu’à 1 500 €) ;

Sont habilités à rechercher et constater les infrac*ons : 
▪ les officiers et agents de police judiciaire, les agents de police judiciaire adjoints, les inspecteurs de 

l’environnement ;
▪ les agents des services de l’État chargés des forêts et les agents de l’ONF assermentés à cet effet ; 
▪ les gardes champêtres ;
▪ les fonc*onnaires ou agents publics des collec*vités territoriales ou de leurs groupements chargés de 

la protec*on des espaces naturels ou patrimoines naturels, assermentés à cet effet (ar*cle L. 362-5 
du code de l’environnement).
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• Statut juridique des voies et chemins et leur ouverture à la circulation 

publique des véhicules à moteur

Extraits de l’instruction du 13/12/2011 : « Chacune des voies figurant dans l’article L. 362-1 du code de
l’environnement est définie par son statut et non pas par son aspect physique ou son entretien. »

Dénomination Définition Affectation Ouverture aux
véhicules motorisés

Références
réglementaires

Les voies

publiques

Voies appartenant au
domaine public de

l’État, des départments
et des communes

Circula2on publique
des véhicules 

terrestres à moteur

Ouvertes par défini2on,
ne peuvent être fermées

que par arrêté mo2vé
pour raison de sécurité ou

de protec2on de
l’environnement

Code de la voirie 
rou2ère

L. 362-1 du code de
l’environnement

Les chemins 

ruraux

Chemins du domaine
privé de la commune

Usage du public et donc
ouverts à la 

circula2on publique

Ouverts par défini2on,
ne peuvent être fermés
que par arrêté mo2vé

pour raison de sécurité,
de gabarit ou de

protec2on de 
l’environnement

L. 362-1 du code de l’en-
vironnement

L. 161-1 à L. 161-3 et 
D. 161-10 du CRPM
L. 2213-4, L. 2215-3 

du CGCT

Les voies

privées

Voies pouvant faire
par2e du domaine

privé des personnes
publiques ou 

appartenir à des 
propriétaires 
par2culiers 

Usage privé, accessibles
et u2lisables par les

propriétaires des
terrains desservis et par

leurs ayants droit

L’ouverture ou la 
fermeture résulte de la
décision du propriétaire

ou d’une mesure de
police (maire ou préfet)

L. 362-1 du code de
l’environnement

L. 162-1 à L. 162-4 du
CRPM

544, 647 et 682 du code
civil

L. 2213-4 et 
L. 2215-3 du CGCT
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Département de …
Arrondissement de …
Commune de …

Arrêté municipal réglementant l’accès à certaines voies,
por2ons de voies ou à certains secteurs de la commune de …

Le Maire,

VU le code de l’environnement, et notamment ses ar7cles L. 362-1 et suivants ;
VU le code général des collec7vités territoriales, et notamment ses ar7cles L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-4 ;
VU le code de la route ;
VU le code de la voirie rou7ère ;
Plus éventuellement :
VU le plan de circula7on approuvé par le conseil municipal en date du .. / .. / .. ;
VU l’avis du conseil municipal du .. / .. / .. . aux termes duquel … ;
VU la concerta7on préalable ... ;

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L. 2213-4 du code général des collectivités territoriales précité,
le maire peut interdire, par arrêté motivé, l’accès de certaines voies ou de certaines portions de voies ou
de certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est
de nature à compromettre soit la tranquillité publique, soit la qualité de l’air, soit la protection des espèces
animales ou végétales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en
valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, forestières ou touristiques ;

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de réglementer la circulation des véhicules à moteur afin d’assurer la
protection des espaces naturels particulièrement sensibles de la commune, constitués par : 

Produire ici tout élément de fait de nature à jus7fier la mise en œuvre de l’ar7cle L. 2213-4 du code général
des collec7vités territoriales : proximité d’habita7ons, présence d’ac7vités de mise en valeur du territoire
sur le plan agricole, fores7er, touris7que, …, la qualité remarquable des milieux environnants :espace boisé
classé, tourbière, site Natura 2000, espèces végétales et animales exceptionnelles mises en avant par la
présence d’une ZNIEFF, ... 

Exemples : 
- la forêt « A » définie au PLU comme espace boisé classé, 
- les landes « C » inventoriées  en ZNIEFF de type I.

Et éventuellement, pour montrer la propor7onnalité des mesures :

• Modèle d’arrêté municipal réglementant l’accès de certaines voies 

de circulation
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CONSIDÉRANT que la circulation des véhicules motorisés et la traversée du territoire communal ne s’en
trouveront pas empêchées par ailleurs, compte tenu des autres voies existantes ouvertes à la circulation
publique ;

ARRÊTE

Ar2cle 1er : La circula7on des véhicules à moteur est interdite de manière permanente (ou temporaire) sur
les voies suivantes de la commune :

Lister très précisément les voies concernées, le point à partir duquel la circulation est interdite et où
l’interdiction prend fin (de …………..…. à ……………….) ;
En cas d’interdic7on temporaire, préciser pour chaque voie les périodes d’interdic7on.
Indiquer, si nécessaire, les mo7fs précis d’interdic7on.

Exemples : 
- le chemin rural n°4 allant de la parcelle « x » à la parcelle « y », entre le 15 septembre et le 15 novembre
pour ne pas perturber la période de reproduc7on du cerf.

Ar2cle 2 : Par déroga7on aux disposi7ons de l’ar7cle 1er, ce8e interdic7on ne s’applique pas aux véhicules
u7lisés :

- pour remplir une mission de service public ;
- à des fins professionnelles d’exploita7on et d’entre7en des espaces naturels desservis et qui ont été  
autorisés à circuler dans les condi7ons fixées à l’ar7cle 3 ;

Plus éventuellement en cas d’interdic7on d’accès à certains secteurs de la commune :
- par les propriétaires et leurs ayants-droits circulant à des fins privées sur leur propriété et qui ont 

été autorisés à circuler dans les condi7ons fixées à l’ar7cle 3.

Article 3 : Les demandes d’autorisations mentionnées à l’article 2 sont à déposer à la mairie par le
propriétaire du ou des véhicules à moteur concernés. Cette demande doit comporter :

- le nom et l’adresse du demandeur ; 
- le numéro d’immatricula7on et le type du ou des véhicule(s) concerné(s) ;
- le nom ou les références des voies concernées par la demande de déroga7on.

Article 4 : Les autorisations délivrées par le maire devront figurer de façon visible à l’avant de chaque
véhicule.

Remarque : ce8e autorisa7on peut prendre la forme d’une décision ou d’un arrêté du maire, un système de
vigne8e peut également être envisagé.

Ar2cle 5 : L’interdic7on d’accès aux voies ou por7ons de voies men7onnées à l’ar7cle 1er sera matérialisée
à l’entrée de chaque voie par un panneau de type B0 ou B7b. 

Remarque : le panneau B0 signale une interdiction à tous véhicules (motorisés ou non) ; le panneau B7b
signale une interdiction à tous les véhicules à moteur.
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Ar2cle 6 : Le fait de contrevenir aux interdic7ons de circula7on fixées par le présent arrêté est passible des
sanc7ons prévues par l’ar7cle R. 362-3 du code de l’environnement, à savoir une amende prévue pour les
contraven7ons de 5ème classe.

Ar2cle 7 : Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administra7f de Nîmes dans un délai de deux
mois à compter de sa publica7on. Il peut également faire l’objet d’un recours administra7f dans les mêmes
condi7ons de délai.

Ar2cle 8 : Le présent arrêté sera publié et affiché en mairie et en tout lieu qui sera jugé u7le.

Ar2cle 9 : Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Madame la préfète de la Lozère ;
- Monsieur le lieutenant-colonel commandant du groupement de gendarmerie ;

Et toutes autorités chargées de constater les infrac7ons afférentes, par exemple : 
-  Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
-  Monsieur le directeur départemental des territoires ;
-  Monsieur le chef du service départemental de l’Office na7onal de la chasse et de la faune sauvage ;
-  Monsieur le directeur de l’agence territoriale de l’Office na7onal des forêts.

Et toute autorité administra7ve qu’il paraît opportun d’informer, par exemple : 
- Madame la directrice du Parc na7onal des Cévennes ; 
- Monsieur le directeur du Parc naturel régional de l’Aubrac.

Fait à.....................… , le .. / .. / .. .

Le Maire
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• Direc2on Départementale des Territoires de la Lozère
Service Biodiversité Eau Forêt
4 avenue de la gare
BP 132
48005 MENDE CEDEX
04 66 49 41 00

• Office Na2onal de la Chasse et de la Faune Sauvage
Service départemental de la Lozère
5 route du Chapitre
48000 MENDE
04 66 65 16 16
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